
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Collège Adrien Cadet, situé au 85 rue du Stade, dans la commune des Avirons, tient son 

nom d’un homme politique de la ville, Adrien Cadet qui fut maire entre 1941 et 1965.  

Le collège a presque soixante ans d’existence. 

Ses élèves viennent principalement de l’école Paul Hermann, du Tévelave, de la Ravine 

Sèche ou du Ruisseau.  

L’Établissement est dirigé par deux cheffes, Madame BREYSSE Sahira, la Principale et 

Madame PADRE Nathalie, la Principale adjointe. Nous sommes une petite cinquantaine de 

professeurs pour un effectif d’environ 630 élèves.  

La proximité avec la Médiathèque Jean Bernard favorise les échanges et diverses actions 

culturelles. Cette année, nos élèves ont participé à de nombreux concours et ont été 

récompensés dans plusieurs domaines : Mathématiques, Anglais, Sciences, Technologie, 

Littérature avec l’AMOPA... 

 

Pour parler de moi, je suis Mme TAILE 

Suzelle, enseignante en Langue et Cultures 

de l’Antiquité et Lettres.  

De passage chaque année dans un établisse-

ment, je demande toujours dès mon arrivée si des élèves sou-

haitent participer à des concours d’écriture.  

A ma question, une autre question :« Qu’est-ce qu’on 

gagne ? » Je réponds par une petite histoire vraie qui m’est 

arrivée avec le Concours AMOPA et qui, je pense est le déclencheur. 

 

En effet, en 2014, et oui, il y a 10 ans ! l’un de mes élèves, Rohan 

DUCHEMAN avait été lauréat du concours AMOPA. Nous nous sommes 

rendus à la Villa du Département pour recevoir le prix, niveau 4ème.  

 



La presse écrite, présente à l’événement lui avait consacré une petite interview.  

Ce qui plaît dans cette histoire c’est le fait de savoir que l’élève avait accompli un véritable 

exploit. Toujours complexé par ses résultats scolaires, il avait eu le moyen de s’exprimer à 

travers l’écriture et de montrer son talent à toute la classe qui le sous estimait. Il avait été le 

seul gagnant du collège et celui qui nous avait apporté la renommée ! 

 
Lorsque j’ai projeté les sujets au tableau vers le 

mois de septembre, tous les élèves ont  écrit, avec 

leurs lacunes en orthographe ou en compréhension 

certes, mais rien ne les arrêtait. En deux heures 

c’était bouclé. Pour l’expression écrite, nous 

travaillions sur le texte argumentatif et l’exercice 

se prêtait bien. Mais le sujet étant complexe, je 

n’ai eu que quelques copies.  

 

Au retour des vacances de décembre, j’avais 

sélectionné les meilleures copies et j’ai demandé 

aux élèves de se rendre au CDI afin d’utiliser le 

traitement de texte.  

 

Après l’envoi des copies mi-février, les élèves 

n’arrêtaient plus de me demander les résultats du 

concours. Ils ont fini par l’oublier.  

Fin mai, les résultats sont enfin tombés. Madame 

La Principale elle-même est venue nous 

l’annoncer !  

 

Le collège compte cinq lauréats au concours AMOPA ! 

                
         

                               

                 
                          
                        
                        
                      
                          
                      
                        
        



 

 

Immense joie des élèves et de leur classe ! 

Ils n’arrivaient pas à y croire et pourtant leur nom figurait bien au palmarès ! 

 

Voici les mots de Thiel Tao, élève de la classe de 302 qui s’est brillamment imposé dans 

l’épreuve d’expression  écrite :  

« Je voudrais commencer cet article en remerciant ma professeure de français, madame Taïlé, 

de nous avoir fait vivre cette expérience extraordinaire. À vrai dire, lorsque j'écrivais cette 

rédaction en classe, je ne pensais pas qu'elle m’amènerait aussi loin. L'idée d'obtenir un prix 

à l'AMOPA était pour moi inconcevable, et j'étais émerveillé quand Mme Taïlé m'a annoncé 

que j'avais obtenu le premier prix. Avoir pu participer à cette remise des prix dans ce grand 

hémicycle rempli de personnes aussi importantes 

était pour moi un immense honneur.  

Tao Thiel, Collège Adrien Cadet » 

 

Tao a d’autant plus de mérite puisqu’il est à l’école 

de surf de l’Etang Salé et sait concilier études et 

sport ! Comme je le dis souvent, « c’est un élève qui 

surfe avec les mots ! » 

 

Nos quatre autres lauréats, Bénédict Ethan et 

Besnard Leïla pour le prix de la jeune nouvelle, 

Payet Thomy et Rivière Loïc pour le prix de la 

Poésie sont eux aussi des élèves très créatifs et je 

tiens à les féliciter pour leur engagement durant 

l’année !  

               
 

                      



Le prix du concours AMOPA  

honore les élèves et leur donne toute la reconnaissance qu’ils méritent ! 

 

 



Et c’est avec une immense joie que nous 

sommes venus ce 17/06/2024 au Palais de 

La Source, dans le prestigieux hémicycle 

afin de répondre à l’invitation de l’AMOPA 

et de nous voir décerner les prix !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous tenons à remercier chaleureusement 

Madame Christiane André, La Présidente de l’AMOPA  

Ainsi que tous les organisateurs de ce concours prestigieux ! 

Ce fut un immense honneur pour nous de fouler le sol de ce lieu magnifique et de rencontrer 

toutes les personnalités qui contribuent à la réussite de cet événement !  

Nous avons compris que pour vous l’important c’est d’écrire, comme le disait Le Baron 

Pierre de Coubertin : « L’important est de participer ! » , que l’écriture est le plus beau 

cadeau que l’on puisse offrir et que nous devons la protéger !  

PLAISIR D’ECRIRE DEFENSE ET ILLUSTRATION DE LA LANGUE FRANCAISE 

sont deux titres évocateurs pour nos élèves qui ont cet engouement pour l’écriture et dont le 

défi est de défendre leurs idées à travers leur langue ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecrire c’est exister ! Mme TAILE Suzelle, Professeure de Lettres au Collège Adrien Cadet. 

                                     


